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Date de création : 01/2011  
Révision : 05/2013 

Version : 2 
AP-HP 2013 

Libellé LPP : 

IMPLANTS  MAMMAIRES   
 INSCRIPTION SOUS LIGNE GENERIQUE 

 
 

CODES LPP PRIS EN 
CHARGE 

 

JUSTE PRESCRIPTION 
Ile-de-France 

Arborescence LPP :  
  

TITRE 3 : DMI, IMPLANTS ET GREFFONS TISSULAIRES D'ORIGINE HUMAINE  
1-DMI D'ORIGINE SYNTHETIQUE 

10- IMPLANTS MAMMAIRES  
3193057 - IMPLANT MAMMAIRE 
     

Classification CLADIMED (V7.01.2013) : M54BB01 à M54BB05 
 
La prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation est assurée pour la ligne 
générique suivante :  
 

Code LPP Libellé Date publication de 
prise en charge  

3193057 
  

IMPLANT  MAMMAIRE 
 

10/05/2005 

 
NB : Seuls les implants structurés sont pris en charge 
 
Version ATIH : 01/05/2013 
http://www.atih.sante.fr/?id=0001000028FF 
 
Version LPP 227 du 23/05/2013 
http://www.codage.ext.cnamts.fr/codif/tips/index.php?p_site=AMELI  
 
 
Marquage CE : Classe III 


